
DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET DE L’ENFANCE
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Mairie de Nandy – Service Scolaire et Périscolaires DOSSIER D’INSCRIPTION
9 Place de la Mairie - 77176 Nandy - Tél : 01.64.19.29.20 Aux activités péris et extra-scolaires 2024/2025

DOSSIER D’INSCRIPTION
Aux Activités Péri et

Extra-scolaires
2024-2025

Merci de corriger en rouge vos données.
IDENTITÉ DES RESPONSABLES DE L’ENFANT

Père Mère Tuteur Autre : (précisez)…………….……........ Père Mère Tuteur Autre : (précisez)…………….……........

Nom, prénom : Nom, prénom :

Adresse postale : Adresse postale :

Domicile : Portable :
Professionnel :

Domicile : Portable :
Professionnel :

 Adresse électronique :  Adresse électronique :

DOSSIER MEDICAL DE L’ENFANT
 REGIME ALIMENTAIRE :  Sans viande (uniquement à titre indicatif , pas de substitut de proposé)  Sans Porc

 MEDECIN TRAITANT

Nom, prénom :................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................. Tél :....................................................................

 VACCINATIONS
Je soussigné(e)................................................................................................................................................................................................................
Agissant en qualité de  Parent 1  Parent 2  Tuteur

Atteste sur l’honneur que les vaccinations obligatoires de l’enfant sont à jour :  Oui  Non

 P.A.I (Projet d’Accueil Individualisé) : Si l’enfant est porteur d’handicap, à de problèmes médicaux, un protocole sera établi entre la
famille, la municipalité, le médecin scolaire et la direction d’école. (Obligatoire pour la fréquentation des activités périscolaires et
extrascolaires)

 Allergies Alimentaires : Le panier repas est obligatoire. Type d’allergie :.............................................................................................

 Handicap :  OUI  NON Type de handicap à préciser : ......................................................................

 Dossier MDPH :  OUI  NON Si oui, une copie du dossier est obligatoire.

Dans l’attente du PAI, merci de signaler la problématique de l’enfant au moment de l’inscription en Mairie.
AUTORISATION PARENTALE

(À remplir au format papier ci-dessous ou sur l’espace famille à partir du 31/07/2024
« Créer une inscription » puis bulletin « AUTORISATIONS APPS »)

* Rayer la mention inutile.

1. Autorise - n’autorise pas* mon enfant à participer à toutes les activités sportives, manuelles, culturelles ou détente y compris piscine
(sauf raisons médicales), les sorties hors commune, quels que soient les moyens de transport.

2. Autorise - n’autorise pas* à prendre des photos et des vidéos et à publier dans la presse, des photographies de mon enfant lors des
activités extra et périscolaires.

3. Autorise - n’autorise pas* les responsables de la structure à faire transporter mon enfant (pompiers, SAMU…) et à faire pratiquer toutes
interventions nécessaires en cas d’urgence.

4. Autorise - n’autorise pas*mon enfant à quitter toutes les activités périscolaires seul.

5. Autorise - n’autorise pas* la ou les personnes suivantes à venir chercher l’enfant à la sortie des activités périscolaires (pièce d’identité de
la ou des personnes concernée(s) est à présenter au personnel d’accueil)

NOM PRENOM TELEPHONE ADRESSE QUALITE

IDENTITE DE L’ENFANT

Nom : ..........................................................

Prénom : ....................................................

Né(e) le : ...................................................

Sexe : ..........................................................

GROUPE SCOLAIRE : ...............................

 Élémentaire  Maternelle
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Mairie de Nandy – Service Scolaire et Périscolaires DOSSIER D’INSCRIPTION
9 Place de la Mairie - 77176 Nandy - Tél : 01.64.19.29.20 Aux activités péri et extra-scolaires 2024/2025

RÉSERVATION DES ACTIVITÉS ANNUELLES

*2 Restauration scolaire (payant) *2 Accueils Périscolaires (payant) *2 Étude Surveillée à partir du CP (payant)

Lundi Mardi Jeudi Vendredi Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Lundi Mardi Jeudi Vendredi

Matin

Soir Du 09/09/24 au 13/06/25 Inscription à l’année

Étude surveillée : COCHER seulement les jours souhaités)

*3 Accueil de Loisirs du mercredi 2024/2025 (hors vacances scolaires – cf. règlement intérieur 2023-2024) (payant)
Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin
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02/10/2024 02/04/2025 04/06/2025

04/09/2024 09/10/2024 06/11/2024 04/12/2024 08/01/2025 05/02/2025 05/03/2025 09/04/2025 07/05/2025 11/06/2025

11/09/2024 16/10/2024 13/11/2024 11/12/2024 15/01/2025 12/02/2025 12/03/2025 14/05/2025 18/06/2025

18/09/2024 20/11/2024 18/12/2024 22/01/2025 19/03/2025 21/05/2025 25/06/2025

25/09/2024 27/11/2024 29/01/2025 26/03/2025 30/04/2025 28/05/2025 02 Juillet 2025

*1 Des procédures sont disponibles sur votre portail famille « Edition de documents : Documents d’inscription ».
*2 Cochez les jours souhaités. Toutes modifications doit-être effectuées sur votre ESPACE FAMILLE* selon les modalités du règlement intérieur.
*3 Cochez les jours souhaités. Toutes modifications doit-être effectuées sur votre ESPACE FAMILLE* selon les modalités du règlement intérieur.

Vous devrez vous connecter directement sur votre espace famille* (https://www.espace-citoyens.net/nandy/espace-citoyens/) pour :
1. Informer le service scolaire des changements (médicaux ; autorisations ; etc. …) en cours d’année et pour les rentrées futures ;

(Cf. : Règlement intérieur 2023/2024 Article 1 : Admission)
2. Réserver vos les activités à J-7 et/ou annuler vos réservations à J+7 ; (Cf. : *1 Procédures)
3. Signaler et justifier une absence (entre le 1er et 7ème jour d’absence), au-delà du 7ème jour, cela est considéré comme une modification à

faire directement sur votre ESPACE FAMILLE* ; (Cf. : Règlement intérieur 2023/2024 Article 1 : Absences)
4. Contacter notre service : « Autres Démarches : Contacter le Service Enfance » (Cf. : Règlement intérieur 2023/2024 Article 1 : Admission)

CONTACTS SERVICES
 Service : Direction des Affaires Scolaires et de l’Enfance : 01.64.19.29.20 / scolaire@nandy.fr
 Mairie de Nandy : 9 Place de la Mairie - 77176 Nandy
 Espace Famille* : via www.nandy.fr ou directement sur https://www.espace-citoyens.net/nandy/espace-citoyens/ : « Autres Démarches :

Contacter le Service Enfance ».

Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et au Règlement Général sur la Protection des données
(RGPD), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de mise à jour et d’effacement des informations qui vous concernent. Vous
pouvez exercer ce droit en envoyant votre demande par courriel à l'adresse mairie@nandy.fr ou par téléphone au +33 (0)1 64 19 29 29.

Les services de la Mairie de Nandy se réservent le droit de refuser toutes inscriptions en cas de dossier incomplet ou si vous n’êtes pas à jour de vos
règlements.
Je soussigné(e) M. et/ou Mme ............................................................................................. attestent sur l’honneur l’exactitude des
renseignements figurant sur la présente demande, et suis informé(e) qu’ils peuvent-être soumis à contrôle.
Vous êtes informés et attestez avoir pris connaissance du règlement des activités péri, pré et post scolaires 2023/2024 et acceptent les
conditions générales d’inscription (Disponible sur votre espace famille « Edition de documents » et sur le site de la ville de Nandy).

Fait à..................................................................................... Noms et signatures des représentants du foyer :
(Précédée de la mention « Lu et Approuvé »)

Le..........................................................................................

Les réservations se font directement sur
votre espace famille* à partir du

31/07/2024 et toujours 7 jours à l’avance.
La première réservation de chaque activité

se fait toujours en 2 étapes*1.

Il s’agit d’une réservation à l’année.

Si vous ne souhaitez pas faire de réservation
à l’ANNÉE, MERCI de ne pas cocher les cases.
La facturation sera automatique et aucune

régularisation ne sera possible.


